


Le mercredi 07 janvier, la Cérémonie des Vœux s’est tenue à l’Écogymnase de            
Bois-en-Ardres, réunissant plus de 600 personnes. Ce moment convivial a permis de 
revenir sur les réalisations de l’année écoulée, avant de se conclure autour du verre 
de l’amitié. Merci à toutes et à tous pour votre présence !

RETOUR EN IMAGES SUR LA CÉRÉMONIE DES VŒUX !

INFORMATIONS PRATIQUES

État Civil : 
Social et CCAS : 

Cabinet du Maire : 
Urbanisme :

Communication :
Police Municipale :

Centre Technique Municipal :
Maison de la Nature :

Base Municipale de Loisirs :

03 21 46 50 22 - etat-civil@mairie-ardres.fr
03 21 46 50 23 - ccas@mairie-ardres.fr
03 21 46 50 33 - cabinet@mairie-ardres.fr
03 21 46 50 19 - urbanisme@mairie-ardres.fr
03 21 46 50 27 - communication@mairie-ardres.fr
06 27 34 07 40 - policemunicipale@mairie-ardres.fr
ctm@mairie-ardres.fr
03 21 82 89 27 - mdn@mairie-ardres.fr
03 21 36 04 16 - bml@mairie-ardres.fr

CONTACTS :

Accueil : 03 21 46 50 20 - accueil@mairie-ardres.fr

@objectifopale@arno.lemaitre

PARTAGEZ VOS PHOTOS SUR INSTAGRAM EN NOUS IDENTIFIANT AVEC LE #ARDRES
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édito
Ludovic LOQUET
Maire d’Ardres 
Président de la Communauté de Communes 
Pays d’Opale
Vice-président du Département du Pas-de-Calais

Chères Ardrésiennes, Chers Ardrésiens,

Alors que Février s’installe doucement, 
avec ses journées peu à peu plus longues, 
nous avons le plaisir de vous concocter la 
nouvelle édition d’Ardres au Fil du Temps 
qui paraîtra dans quelques jours. Comme 
usuellement, ce document retrace les 
moments forts qui ont rythmé l’année 
écoulée : l’action sociale, l’énergie de 
notre jeunesse, les projets menés dans nos 
écoles, le lien intergénérationnel qui font la 
richesse de notre commune, sans oublier 
les temps festifs, sportifs et de cohésion qui 
animent notre vie locale. Cette publication 
est le reflet d’un travail collectif : celui de 
notre équipe communale, du tissu associatif 
particulièrement dynamique à Ardres et de 
toutes celles et ceux qui s’engagent pour 
faire vivre notre territoire. Elle rappelle 
aussi combien notre cadre de vie, entre 
lacs, nature et patrimoine, demeure un 
atout précieux que nous avons à cœur de 
préserver et de valoriser.

De même, le Calendrier des Manifestations 
2026, désormais disponible sur notre 
site internet, vous permettra de retrouver 
l’ensemble des événements qui rythmeront 
l’année à venir. Dans le même esprit de 
dynamisme et de partage, notre Accueil 
de Loisirs de Février s'apprête à célébrer 
le Carnaval.  L’engouement est déjà au 
rendez-vous : toutes les places ont été 
réservées. 

ENTRELACS

Directeur de la publication : 
Ludovic Loquet, Maire

Directrice de la rédaction :
Sylvie Bonnière, Adjointe au Maire

Conception, photos et rédaction : 
Mairie d’Ardres, Service Communication 

Impression : 
L'Imprimerie d'Audruicq
96 Place du Général de Gaulle,
62370 AUDRUICQ

Exemplaire : 
Édité à 2 400 exemplaires

Distribution par nos soins. 
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Alors encore merci pour la confiance que 
vous accordez à nos équipes, qui œuvrent 
avec enthousiasme pour offrir à vos enfants 
des moments joyeux, créatifs et porteurs de 
souvenirs.
 
Le Vendredi 20 Février, nous vous invitons à 
participer à la Journée Mondiale des Zones 
Humides au Lac d’Ardres. Cette journée 
sera l’occasion de (re)découvrir les multiples 
facettes de ce site naturel exceptionnel : 
sa faune, sa flore, ses équilibres fragiles 
mais si précieux. Des ateliers ouverts à 
tous permettront de mieux comprendre 
les services rendus par les zones humides 
et l’importance de les protéger. Une belle 
manière de célébrer notre environnement, 
véritable identité de notre commune.
 
Enfin, notez dès à présent que la désormais 
traditionnelle Fête de la Soupe aura lieu 
le 07 Mars. Associations et habitants se 
retrouveront pour un moment chaleureux, 
autour de dégustations conviviales avec la 
remise de la "Louche d’Or", toujours très 
attendue.
 
Je vous souhaite à toutes et à tous un très 
beau mois de Février, riche en rencontres et 
en découvertes.

Avec toute mon amitié
et mon entière fidélité,

Votre Maire



agenda FÉVRIER
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DIMANCHE 1ER FÉVRIER 
Carnaval des enfants, organisé par le FCPE     
Bois-en-Ardres. Rendez-vous de 14h à 17h à la 
Salle en Étoile.

SAMEDI 07 FÉVRIER 
Permanence pour les documents d'identités, 
Rendez-vous de 10h à 12h en Mairie. Les demandes 
seront traitées uniquement sur rendez-vous. Nous 
vous invitons donc à prendre contact au préalable 
en appelant le 03 21 46 50 20 pour réserver votre 
créneau horaire.

SAMEDI 07 FÉVRIER 
Soirée Festive, organisée par le RCA.
Rendez-vous dès 18h à la Salle en Étoile.

DIMANCHE 08 FÉVRIER 
Concours de Belote, organisé par l'APJLBA. 
Rendez-vous dès 9h à la Salle Municipale.

MARDI 17 FÉVRIER 
Don du Sang de 10h à 18h à la Salle Municipale. 
Pour réserver un créneau, rendez-vous sur le     
site : https://dondesang.efs.sante.fr/trouver-une-
collecte/93413/sang

VENDREDI 20 FÉVRIER 
Journée Mondiale des Zones Humides, organisée 
par la Maison de la Nature (Rue des Rainettes, 
Ardres). Rendez-vous à partir de 14h30.
Entrée libre et gratuite !

DIMANCHE 22 FÉVRIER 
Loto, organisé par Les Phénix. Rendez-vous dès 
13h30 à la Salle Municipale.

VENDREDI 27 FÉVRIER
Conférence "La Flandre maritime et l'eau, 
aménagements au Fil de l'Histoire et risques 
climatiques dans le Delta de l'Aa", organisée par 
l’ACHA. Rendez-vous à 18h30 à la Chapelle des 
Carmes.JEUNESSE

DE 4 À 17 ANS
DU 16 AU 27 FÉVRIER 2026

CARNAVAL

Renseignements et pré-inscriptions : 
07 57 07 61 75
actions.jeunesse@mairie-ardres.fr

Mairie d’Ardres
64 Rue des Lombards 62610 ARDRES
03 21 46 50 20 - www.mairie-ardres.fr
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Une permanence consacrée à la délivrance des cartes nationales 
d’identité et des passeports se tiendra le Samedi 07 Février, de 10h à 
12h. Afin de garantir un accueil optimal, les demandes seront traitées 
uniquement sur rendez-vous. Nous vous invitons donc à prendre contact 
au préalable en appelant le 03 21 46 50 20 pour réserver votre créneau 
horaire.

PERMANENCE POUR LES DOCUMENTS D’IDENTITÉS

M
U

N
IC

IPA
LITÉ

PRÊT POUR L’ALSH D’ÉTÉ 2026 ?
La campagne de recrutement des animateurs pour 
l’ALSH d’été est ouverte ! Vous souhaitez travailler 
dans l’animation cet été ?  Alors, nous attendons votre 
candidature ! Vous pouvez déposer votre curriculum 
vitae et votre lettre de motivation directement 
à l’Accueil de la Mairie ou nous transmettre ces 
éléments par mail à l’adresse :
actions.jeunesse@mairie-ardres.fr
Pour plus d’infos, contacter le 07 57 07 61 75 

Les élections municipales auront lieu les 15 et 22 Mars prochains.
Pour pouvoir vous exprimer, vous devez être inscrit sur les listes 
électorales. La démarche est à effectuer avant le 06 Février 2026 si 
vous vous rendez en mairie et avant le 04 Février 2026 à minuit si vous 
effectuez la démarche en ligne.

Les documents requis : une carte d’identité ou un passeport en cours de 
validité, un justificatif  de domicile de moins de 3 mois à votre nom.

Votre enfant est né entre 2023 et 2024 ? Il peut faire sa rentrée 
scolaire en septembre 2026. L’École Maternelle Charles Perrault de                       
Bois-en-Ardres informe les familles que les permanences pour les 
inscriptions auront lieu du Lundi 30 Mars au Vendredi 03 Avril 2026, à 
partir de 16h45.

Les parents sont invités à contacter l’École au 03 21 82 81 57 ou 
par courriel à l’adresse ce.0623638t@ac-lille.fr afin de prendre                     
rendez-vous. L’inscription de l’enfant doit obligatoirement avoir été 
effectuée au préalable auprès de la Mairie d’Ardres.

ÉLECTIO
N

S
SCO

LA
IRE

INSCRIPTION SUR LES LISTES ÉLECTORALES

RENTRÉE SCOLAIRE 2026
ÉCOLE CHARLES PERRAULT



La prochaine collecte de verre aura lieu le Lundi 02 Mars.
C’est l’occasion idéale pour déposer vos bouteilles, bocaux et pots en 
verre dans les poubelles à verre prévues à cet effet. Merci de veiller à 
vider les contenants et à retirer bouchons et couvercles avant le dépôt, 
toutes et tous contribuons à la protection de notre environnement.

CO
LLECTE

COLLECTE DE VERRE

SAM
04
AVRIL

RÉSERVÉE AUX ARDRÉSIENS

RENDEZ-VOUS DE 10H30 À 11H30
DANS LE JARDIN PUBLIC

SUR INSCRIPTION AVANT LE 20 MARS
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PERMANENCES : 
RELAIS D’ASSISTANTES MATERNELLES :
Lundi de 13h30 à 16h / Mercredi de 9h à 11h sur 
rendez-vous / Jeudi de 13h30 à 17h / Vendredi sur 
rendez-vous. Tél : 06 99 12 01 40
Mail : secretariat-rpe@cc-paysdopale.fr

ASSISTANTE SOCIALE :
Maison de Pays de l’Ardrésis - Avenue Fernand 
Buscot. Le mardi sur rendez-vous au 03 21 35 17 46 

CONCILIATEUR DE JUSTICE :
Maison de Pays de l’Ardrésis - Avenue Fernand 
Buscot. Sur rendez-vous au 03 21 35 17 46 

CONSULTATION DES NOURRISSONS :
Les 1er et 3ème jeudis de 14h à16h30. Maison de Pays 
de l’Ardrésis - Avenue Fernand Buscot. Le mardi sur 
rendez-vous au 03 21 00 01 50

CPAM :
Rendez-vous sur Ameli.fr ou au 36 46 

ACT + :
Permanences à la Place du Général de Saint-Just (à 
côté de LaPoste). Rendez-vous au 03 21 88 22 00.

COLLECTES DE DÉCHETS : 
ORDURES MÉNAGÈRES
Ardres : les vendredis 13 et 27 février 
Bois-en-Ardres : les vendredis 06 et 20 février
ORGANIQUE FERMENTESCIBLE 
Ardres : les vendredis 06 et 20 février
Bois-en-Ardres : les vendredis 13 et 27 février

PAPIER 
Pour Ardres et Bois-en-Ardres : 
tous les vendredis
VERRE
Pour Ardres et Bois-en-Ardres : 
dans les points d’apport volontaire

Pensez à sortir vos bacs la veille au soir, bien visibles sur le trottoir, poignée vers la chaussée.
Ramassage par la Communauté de Communes Pays d’Opale - 03 21 82 22 31

BIBLIOTHÈQUE POUR TOUS
PARMI NOS NOUVELLES ACQUISITIONS :
Gilles LEGARDINIER : La Compagnie des heureux hasards
Métamorphoser le réel ennuyeux en merveilleux , croire en la vie , tel 
est le charme de ce roman drôle et émouvant. 

Lisa JEWEL : Ne le laissez pas entrer 
Violent, savoureux et addictif, voilà un thriller qui brosse le portrait 
d'un homme aux facettes multiples, très réaliste !

Francesca GIANNONE  : La Porteuse de lettres 
Dans un village du sud italien, Anna brave le patriarcat traditionnel 
pour faire "un métier d'homme" où elle excellera, aidant les femmes à 
s'émanciper, mêlant amour, famille et secrets.
Bon roman captivant, touchant.

La Bibliothèque Pour Tous est ouverte les mercredis et jeudis de 10h 
à 12h, les samedis de 16h30 à 18h et les dimanches de 10h30 à 12h.
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ACPG-CATM - ANCIENS COMBATTANTS :
Constitution de dossier. Le 2ème vendredi du mois 
de 9h30 à 11h30 au local des permanences : 
Place du Général de Saint-Just (à côté de LaPoste).

LA FABRIQUE DEFI :
Développement économique, formation, insertion 
dès 16 ans. Maison de Pays de l’Ardrésis - Avenue 
Fernand Buscot. Permanence le mardi.

SAINT VINCENT DE PAUL :
Permanence les jeudis de 8h30 à 10h30 (sauf le 
dernier jeudi du mois) - Ferme du Bastion. 

HABITAT JEUNES :
Permanence le 4ème vendredi du mois de 9h30 
à 11h30. Maison de Pays de l’Ardrésis - Avenue 
Fernand Buscot sur rendez-vous au 03 21 19 08 60

MAISON DE PAYS DE L’ARDRÉSIS :
France Service Pays d’Opale. Ouverte du lundi au 
vendredi de 9h à 12h et de 14h à 17h. Avenue 
Fernand Buscot. 

PAS-DE-CALAIS HABITAT (BAILLEUR SOCIAL) :
Chaque dernier mardi du mois, de 9h30 à 11h30 à 
la Salle Municipale (Entrée - Place de Tassencourt).
Un problème dans votre logement ? Un conseiller 
à votre écoute ! 



Mairie d’Ardres 
64 Rue des Lombards 62610 ARDRES
03 21 46 50 20 - www.mairie-ardres.fr

Suivez-nous sur les réseaux sociaux : 

SOUPE N°1

DÉGUSTATIONS  &  RENCONTRES

VENEZ ÉLIRE LA LOUCHE D’OR
PARMI LES ASSOCIATIONS PARTICIPANTES

SAM
07
MARS

RENDEZ-VOUS DÈS 18H
À LA FERME DU BASTION

(PLACE BELLE ROZE)


